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Regeste
Levée des scellés (art. 50 al. 3 DPA).

Erwagungen

E.1
Devenue sans objet, la procédure BE.2011.7 est rayée du réle.

E.2

Il n'est pas pergu de frais.

E.3

Il n'est pas alloué de dépens.

Bellinzone, le 11 janvier 2012

Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le Juge Président:
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